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Texte de la question

M. Stéphane Hablot souhaite attirer l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la
souveraineté industrielle et numérique sur l'absence de cadre juridique spécifique encadrant les droits des
propriétaires de mobile-homes et les déséquilibres contractuels qui en résultent. Actuellement, ces propriétaires
relèvent du droit commun et du droit de la consommation, ce qui les place dans une situation de grande
précarité juridique face aux exploitants de terrains de camping ou de parcs résidentiels. En l'absence d'un statut
propre, ces derniers peuvent imposer des conditions contractuelles déséquilibrées, notamment par le biais de
contrats à durée courte sans obligation de renouvellement et par des hausses arbitraires des loyers, sans
justification ni contrepartie. Sur ces pratiques, il avait été envisagé de saisir la commission des clauses abusives
(CCA), placée auprès du ministre chargé de la consommation. Il souhaiterait savoir si cette démarche a abouti
et quelles suites y ont été données. Par ailleurs, les propriétaires de mobile-home sont soumis à de nombreuses
obligations, souvent perçues comme injustifiées et particulièrement coûteuses. À titre d'exemple, il leur est
souvent interdit d'héberger leurs proches sans autorisation préalable de l'exploitant de la parcelle. Bien que les
propriétaires de mobile-home bénéficient du statut de consommateur, cette qualification juridique demeure
insuffisante pour encadrer et clarifier efficacement leur situation. S'agissant principalement de retraités, ces
derniers sont en position de vulnérabilité et nécessitent une véritable protection contre tout abus et dérives.
Dans ces conditions, il lui demande s'il prévoit la reconnaissance d'un statut juridique spécifique pour les
propriétaires de mobile-homes, à l'instar de celui applicable aux locataires de logements, afin de mieux encadrer
leurs droits et de prévenir les pratiques abusives.
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